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S1~ANCE nu 25 MAI 1886. 

RAPPORT 
."/tait par .RI. DE ,J AEGmrn, au. 110111 de la Section centrale, sur le projet 

de loi relatif à la police du. routage sur les routes vicinales ( ! ). 

MESSIEURS? 

L'état progressif de l'industrie el du commerce en Belgique , depuis quel 
que temps, a fait assez impérieusement sentir le besoin <l'améliorer les com 
munications intérieures, pour engager certain nombre de communes à 
établir sur leur territoire des parties <le routes pavées et ferrées. 

Ne pas les aider dans Jeurs efforts, eût été, de la pait du Gouvernement, 
méconnaître les sacrifices qu'elles avaient faits, el les avantages réels qui 
devaient en résulter pom la 3énéralité. 

C'est dans ce but qu'il a, en conséquence, réclamé et obtenu, par la loi du 
19 juillet 183'.2 ~ le droit d'autoriser les administrations locales à établir des 
péarres sur ceux de ces chemins qu'il jugerait d'importance à justifier celte 
mesure. 

Mais , Messieurs , celte loi qui se borne à consacrer le principe, a laissé 
à la législature le soin d'en assurer ultérieurement l'exécution, et c'est cette 
lacune que tend à combler le projet qui vous est soumis. 

Le court exposé des motifs dont il est précédé 1 fait avec raison remarquer, 
d'une part 1 que cette exécution serait, en effet, nécessairernen t paralysée 1 
s'il n'existait pas de moyen de répression contre ceux qui réfuseut de payer 
les droits dont il s'agit; et d'autre part, que dans l'intérêt de la conservation 
des chemins, il est nécessaire que le roulage soit soumis à certaines règles 
Je police. 

(1) La Section centrale était coru posée de MM. IlA1KE01, président; f;wy DE IluRDINNE, DE 
lt&NES~E, J\I11LAD1Ps, IlEPTIAi D:ccJJ u1Ps, et DE JAL&UER, rapporteur, 



( 2 ) 

Livré à l'examen des sections, ce projet qui a pour objet d'au toi-iser le 
Gouvernement à rendre, au besoin, les lois et r,<ulcmens qui traitent de la 
police du roulage , du modo de perception, ainsi c1ue du cahier des charges 
de la perception des droits de barrières , sur les routes <le l'ttaL et sur les 
roules provinciales, applicables aux chaussées vicinales , sur lesquelles les 
communes ont été ou seront dans la suite autorisées à percevoir des ptiatirs, 
n'a rencontré d'opposition dans aucune. 

Réduit à peu de chose par cette unanimité d'opinion , Je travail de la 
section centrale que j'ai l'honneur <le vous présenter, a pu se horuer à 
l'examen de la question <le savoir, s'il y avait ou non lieu de satisfaire à la 
demande d'un de ses membres faite au nom de la sixième section, et qui 
tendait à faire rechercher par elle, si les lois existantes sur le roulage ne 
contiennent aucune disposition qui, dans son application aux routes vicinales, 
pût être sujette à inconvéniens. 

Après en avoir délibéré, prenant en considération, d'abord, que le Gou 
vernement en obtenant l'au torisation de rendre ces dispositions légales 
applicables, reste néanmoins libre d'en restreindre l'application suivant les 
besoins eL les localités; 
Puis, que cette application ne devant être faite qu'à la demande et dans 

l'intérêt des localités sur le territoire desquelles les routes sont établies, il ne 
peut avoir aucun motif pour l'étendre ou la restreindre au-delà de leurs désirs; 

Enfin, que préciser les cas serait impossible, parce que telle disposition 
pour convenir à telle localité, peul ne pas convenir à telle autre, et qu'il faut 
à cet éfprd, s'en reposer sur l'intervention et l'avis des autorités compétentes, 
]a section centrale a pensé que non à elle, mais au Gouvernement seul 
devait incomber cette tâche. 

Elle a, en conséquence, adopté à l'unanimité le projet du Gouvernement 
tel qu'il vous a été soumis, sauf quelques légers changemcns de rédaction 
qu'une impression plus correcte aurait probablement rendus inutiles. 
Sur la proposition <le la 2° section, elle a toutefois substitué, comme plus 

général dans son acception, le mot routes au mot chauesëes , par lequel on 
pourrait ne pas comprendre les chemins empierrés, comme il s'en trouve 
entr'autres dans la province de Namur, et sur lesquels l'établissement de 
péages pourrait être jugé opportun. 

Le Rapporteur., 
DE JAEGHEH.. 

Le Prësident , 
RAIKEM. 
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PRO.Jl~T DE l.01. 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, 
décrété et nous ordonnons cc qui suit: 

ARTICLE UNIQUE. 

Les lois et rég:lcmcns qui ont pour objet la police du 
roulage, le mode de perception , ainsi qt1e le cahier des 
chars-es de la perception des droits des harrièros sur les 
routes de l'Élat et sur les routes provinciales, pourront 
être rendus applicables, JJar le Gouvernement , aux routes 
vicinales sur lesquelles les communes ont été ou seront 
dans la suite autorisées à percevoir des péages. 

Mandons et ordonnons, etc. 


